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1. Préambule  
 

La CC4R souhaite étudier un projet de création d’Espace de Vie Sociale (EVS) sur son territoire afin 

d’offrir un service de proximité aux habitants.  

Ce portage devra être associatif 

Un Espace de Vie Sociale (EVS) est créé par la communauté de communes des 4 Rivières (CC4R), sur la 
commune de Gaillefontaine. Il pourra rayonner sur l’ensemble des communes et villages autour de 
Gaillefontaine. 
 
Le projet de cet équipement s’inscrit dans une démarche partenariale, aux côtés de la Commune de  
Gaillefontaine et de la CAF de Seine Maritime. 
 
L’EVS est un lieu de coordination et de concertation contribuant au développement social, offrant des 
services utiles à la population et favorisant la participation des habitants à la vie sociale tout en étant 
un vecteur de cohésion et de lien. 
 
L’EVS sera situé dans la salle polyvalente de Gaillefontaine, Route de Neufchatel. Le local est composé 
d’un bureau administratif, d’une salle multi activités, d’une salle de réunion et d’une cuisine. Les locaux 
sont mis à disposition par la commune. 
 
La réflexion partenariale engagée entre la CC4R, la commune et la Caf sur ce territoire amène 
aujourd’hui à lancer un appel à projets afin de déterminer une offre d’animation de la vie sociale sur 
ce territoire à compter du 1er trimestre 2022. 
 
La Caf de Seine-Maritime aura la responsabilité d’agréer ce nouvel Espace de vie sociale sur la base 
d’un socle de critères définis par la règlementation de la branche Famille de la Sécurité Sociale et au 
regard d’un projet déclinant les champs d’intervention ci-dessous en adéquation avec les objectifs de 
la CTG signée par la CC4R et la CAF : 
 

- Favoriser l’implication des habitants dans les projets collectifs, de solidarité, de lien social et 
intergénérationnel 

o Développement de l’animation de la vie sociale sur le territoire 
o Participation citoyenne de l’habitant 
o Implication des l’habitant à l’évolution et au respect de son cadre de vie 

 
- Favoriser l’insertion sociale des habitants 

o Développement de l’accès aux droits 
o Lutte contre l’illettrisme 

 
- Accompagnement au soutien à la fonction parentale 

o Soutien à la fonction parentale 
 
Cet équipement aura vocation à dynamiser la vie sociale sur ce territoire, offrant des réponses 
innovantes aux besoins et attentes des habitants, en complémentarité des autres acteurs locaux. 
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2. Contexte et enjeux de la mission 
 
Levier de la politique familiale et sociale des CAF, l’animation de la vie sociale est une composante 
importante de l’offre globale de service en direction des habitants. Elle représente l’outil essentiel 
d’intervention pour « favoriser l’intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer 
à la cohésion sociale sur les territoires ». 
Positionnées à la convergence de la quasi-totalité des politiques sectorielles institutionnelles, les 
structures de l’animation de la vie sociale poursuivent trois finalités de façon concomitante : 
  

- L’inclusion sociale et la socialisation des personnes, 
- Le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur les territoires, 
- La prise de responsabilités des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 
Le projet de la CC4R, soutenu par la CAF de seine maritime est de développer une démarche 
d’agrément « Espace de Vie Sociale » de cet équipement de proximité. La CC4R souhaite disposer : 
 

- D’un diagnostic partagé des problématiques et besoins des habitants du territoire concerné 
ainsi que des réponses existantes et des manques à prendre en considération 

- D’une proposition de structuration d’un projet social et d’une nouvelle offre d’actions et/ou 
de services complémentaires à l’existant. 
 

Les missions confiées à l’opérateur en charge de l’ingénierie : 
- Impulsion d’une dynamique participative des habitants (dans l’élaboration du projet social, 

des instances de gouvernance de la structure) 
- Elaboration du projet social de l’équipement (axes prioritaires et actions à développer) 
 

Il convient en effet de rappeler que la participation des habitant est inhérente à l’existence d’un Espace 
de Vie Sociale qui a vocation à être un équipement social, familial et pluri-générationnel, ouvert à 
l’ensemble de la population habitant à proximité. Les habitants doivent être impliqués dans la 
construction du projet social. 
 
Il s’agit d’impliquer les habitants suffisamment tôt dans la démarche pour qu’ils s’approprient le projet. 
La mobilisation des acteurs associatifs et institutionnels locaux est nécessaire pour qu’ils soient de 
véritables relais de ce projet, autant que des contributeurs avertis au travail de diagnostic.  
 
Le prestataire devra proposer les modalités de consultation/participation des habitants adaptées 
 
L’objectif est de disposer des éléments nécessaires pour un agrément Espace de Vie Sociale, validé par 
la CAF de Seine Maritime du dépôt d’agrément en 2022. 
 
Pour ce faire, il s’agit de réunir : 
 

- Les acteurs du territoire (habitants, usagers, professionnels, partenaires) et de les fédérer 
autour de la définition du nouveau projet, à traveau une méthode de travail participative 
adaptée 

- Des propositions en matière de formalisation des modes de participation effective des 
habitants, 

- Des axes prioritaires déclinés et des objectifs généraux pertinents au regard des 
problématiques repérées dans le diagnostic social 

- Un plan d’action cohérent dans les axes prioritaires et objectifs généraux 
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3. Déroulement de la mission 
 
Diagnostic et partage des enjeux 

- Réaliser un état des lieux quantitatif et qualitatif des besoins sociaux et des ressources sur le 
territoire, de manière partagée avec les acteurs locaux, sur la base des données fournies par 
la CAF de Seine-Maritime et la CC4R 

- Recueillir de la donnée plus qualitative sur les perceptions des habitants de leurs besoins, ainsi 
que l’offre de service existante 
 

Objectifs 
- Comprendre le contexte territorial à l’aide de données froides (statistiques) et positionner la 

commune dans son environnement plus large 
- Présenter et engager les partenaires dans la démarche de partage du diagnostic, de 

mobilisation des habitants et de co construction du projet social 
- Aboutir à un diagnostic partagé avec les acteurs du territoire 
- Connaître la vision de chacun sur le territoire, 
- Comprendre les perceptions de ce qu’est un espace de vie sociale et leur présenter 

 
Restitution du diagnostic 

- Présenter et valider les conclusions du diagnostic 
- Confronter les constats aux missions de l’Espace de Vie Sociale, 
- Présenter les axes de travail prioritaires pour structure le futur projet social, 
- Proposer une méthodologie participatif cohérente pour y parvenir, 
- Problématiser les constats émergents du diagnostic, 
- Esquisser les projets et/ou services complémentaires à intégrer au projet social et les 

modalités d’adaptation du fonctionnement de l’équipement à envisager 
 

4. Critères de sélection des candidatures – Constitution du dossier à 
remettre 

 

Aucun candidat ne sera écarté de cet appel à projets du fait de son statut et mode de gestion. En 
revanche, la dynamique participative constituera le critère fondamental lors de l’étude des projets qui 
seront déposés. 
Les candidats devront répondre à l’ensemble des volets sous forme de fiches action en s’appuyant 
notamment sur le diagnostic de territoire existant réalisé par la CAF de Seine Maritime et sur les 
éléments d’information existants. 
 
La sélection des candidatures se fera sur la base d’un dossier comprenant les documents suivants : 

- Références récentes d’actions similaires au présent cahier des charges  
- les statuts de la structure candidate 
- les comptes de résultat, bilans et annexes du gestionnaire (N-1 et/ou N-2) 
- le curriculum vitae des personnels affectés au projet 
- le projet social, conforme au dossier d’information Caf (trames à demander à la Caf) : Etat 
des lieux, enquête si réalisée, diagnostic, axes d’intervention déclinés en actions, modalités 
d’évaluation, organigramme, budget prévisionnel annuel et projeté sur 3 ans 
- Planning prévisionnel d’implantation de l’EVS 
- Preuve d’une visite du site afin d’assurer la CC4R que le candidat a une parfaite connaissance 
de l’environnement (photos, plans descriptifs actuels et futurs etc….) 
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Une première sélection des projets sera effectuée après examen par l’État, la Caf, la CC4R et la 
commune, sur la base des critères suivants : 

✓ Le respect d’une démarche participative dans l’élaboration du projet d’animation globale  
(Habitants, usagers, professionnels, partenaires) ; 

✓ La formalisation des modes de participation effective des habitants et des modalités de  
gouvernance de la structure ; 

✓ La pertinence des actions proposées en fonction des axes prioritaires du cahier des charges; 

✓ La cohérence entre le plan d’action et le public ciblé ; 

✓ La faisabilité du projet social et la capacité technique, financière et budgétaire de la 
structure candidate ;  

✓ L’accessibilité (ouverture à tous, accueil des personnes handicapées, horaires, tarification, 
etc...) ; 
et l’effectivité de la fonction accueil dans le fonctionnement quotidien de la structure ; 

✓ L’existence d’actions intergénérationnelles, d’actions favorisant la mixité des publics et 
d’actions spécifiques pour les familles ; 

✓ le niveau de qualification et le temps de travail du directeur / de la directrice (joindre CV et 
détail de l’expérience, copie des diplômes etc..). 

 
Les candidats retenus à l’issue de la sélection sur dossiers seront éventuellement invités à présenter 
leur projet au Jury partenarial composé : 
 

- du Président de la CC4R et des ses vice-présidentes en charge de l’action sociale et de 
l’enfance 
- du Directeur de la Caf ou son représentant, 
- du Maire de la commune de Gaillefontaine ou son représentant. 

 

5. Format de transmission des candidatures et offres : 
 
Les documents seront à adresser au Président de la CC4R, et comporter à minima 1 exemplaire papier 
et obligatoirement un exemplaire numérique. 
 
L’exemplaire numérique pourra être soit enregistré sur une clé USB soit adressé par courrier 
électronique. 
 

6. Agrément et financements 
 

Le projet retenu par le Jury sera présenté en Commission d’action sociale de la Caf de Seine-Maritime 
en vue d’obtenir un premier agrément. 
 
L’agrément permet au gestionnaire de bénéficier des financements de la Caf de Seine Maritime pour 
son fonctionnement dans le cadre d’un conventionnement pluriannuel : 
 

- par le versement d’une Prestation de service telle que définie par les textes, 
- par le versement de subventions nationales ou locales complémentaires, sous certaines 
conditions et dans la limite des budgets disponibles. 

 
Il permet également de prétendre à une subvention de fonctionnement et/ou d’investissement de la 
CC4R. 
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Le candidat retenu devra prendre attache auprès de la CAF de Seine maritime afin de s’assurer des 
démarches à réaliser pour obtenir cet agrément. Pour information, les dates de commissions 
communiquées par la CAF pour l’année 2022 sont les 26 avril et 28 juin. 
 
Le délai de traitement étant d’au moins 5 semaines, il faudrait viser un dépôt en mai pour une 

validation d’une préfiguration en juin jusqu’à fin 2003. 

 
 

7. Renseignements et procédure de dépôt 
 

Pour obtenir tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
 
Laetitia Boisaubert 
Directrice Générale des Services 
Communauté de communes des 4 Rivieres 
Tel : 02 35 09 85 69 
l.boisaubert@ccc4rivieres.com  
 

Les dossiers de candidature devront être complets et transmis avant le 15 février 2022 
à 12 h 00 : 
 

- Soit sous format papier à l’adresse suivante en recommandé avec accusé réception : 
 
Communauté de communes des 4 Rivieres 
à l’attention de Monsieur le Président 
26 rue Félix Faure - 76220 GOURNAY EN BRAY 
 
Pour rappel : un format informatique de l’ensemble du dossier est indispensable (cf point 5 du 
présent cahier des charges). 
 

- Soit par courrier électronique à l’adresse suivante : l.boisbaubert@cc4rivieres.com 
 
Indiquer dans l’objet : Candidature pour création d’un EVS à Gaillefontaine 
 
 

8. Annexes  
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